[image: ]Règlement intérieur
Anim’et Ludo est une association Loi 1901. Son objectif est de créer d’entretenir un trait d’union entre les Hulsétiens et entre les villages environnants. Pour ce faire, l’association met en place un certain nombre d’animations basées sur la convivialité et le lien entre les générations.

L’adhésion :
· Est nécessaire pour pouvoir profiter des services de l’association de façon régulière : ludothèque des grands et  des Tout-petits
· Est obligatoire pour s’inscrire aux ateliers (danse, théâtre et cinéma)
· Est facultative pour les animations ponctuelles (carnaval, Halloween, broc’ aux jouets…)
· Permet toutefois d’accéder à des tarifs préférentiels

Le tarif de l’adhésion, ainsi que celui des cotisations aux activités, est fixé annuellement par délibération du Conseil d’Administration de l’association
Elle est valable 1 An, du 1er septembre au 31 aout, et  vaut pour 1 famille (parents et enfants mineurs) vivant dans  le même foyer.
Une adhésion « professionnelle » existe pour les assistantes maternelles. Elle est valable pour l’ensemble des enfants dont elles ont la charge professionnelle, avec l’accord des parents.

Les règles de la Ludothèque :
La ludothèque est une espace convivial destiné au jeu. 
Ses accueils sont des temps qui permettent de jouer entre adultes, amis, avec ou sans enfants, de faire des rencontres autour du jeu.
Nous défendons des valeurs de partage, d’échange intergénérationnel et interculturel.

Les Ateliers : 
Danse, Théâtre, Ciné-Ados, Gym Adultes, Yoga et Musique.
Les divers ateliers organisés par l’association sont encadrés par des professionnels diplômés dans leurs spécialités.
Ces ateliers sont des espaces de loisirs et d’apprentissage d’activités. 
Les adhérents ayant choisi  de s’y inscrire devront se conformer à quelques règles : tenue adaptée, paire de basket propres pour le Hip-hop, respect des autres adhérents et de l’encadrement par un comportement conforme aux règles dictées par ce dernier.
L’association peut organiser selon l’atelier une Exposition, une Journée « Portes ouvertes » ou un Spectacle permettant la mise en valeur du travail des adhérents. Pour ces actions, l’association se réserve le droit de demander un droit d’entrée.  Pour des raisons d’organisation et par respect pour l’encadrant et ses partenaires, l’adhérent s’engage à donner son accord ou son désaccord à la participation de ces actions dés que le projet est mis en place. Son engagement sera alors valable sur l’ensemble des actions. (Ex. : plusieurs jours de spectacles ou d’exposition…) 


Petite enfance : La Ludo des « tout-petits »
Le lundi, le mardi et le jeudi matin de 9h00 à 11h30
Idéale pour l’éveil des tout-petits. La « Ludo des petits » les encourage à travers le jeu, et permets des échanges entre enfants.  C’est un lieu de rencontre, d’échanges pour les enfants, les parents et les professionnels, propice aux discussions sur l’éducation et la famille en général. La « Ludo des Petits » accueille les enfants de moins de 3 ans, accompagnés de leur parent ou de leur assistante maternelle sur des temps d’accueil qui leur sont réservés. 
Au cours des accueils, chaque adhérent peut venir et repartir quand il le désire. Les entrées et sorties sont libres.
Durant les temps d’accueil, l’adulte accompagnant reste responsable. Il veille sur la sécurité et au bien-être des enfants. L’animatrice est disponible pour tous en général et donc ne peut l’être pour chacun en particulier. La participation de l’adulte est nécessaire durant le temps du jeu.
· L’adulte accompagne le(s) enfant(s) dans l’apprentissage de la collectivité ; partage, accepte de perdre, attendre son tour, respect des autres.
· Il  veille à donner le bon exemple, afin que les enfants prennent de bons repères : 
· respect des jeux, du matériel 
· rangement à leur place des jeux complets, 
· Avoir un langage adapté à la situation et à l’âge des enfants (gros mots Prohibés, bruits inutiles, escalades verbales…)
· S’assurer que l’espace sanitaire soit nettoyé après usage, et que la vaisselle utilisée soit lavé
· lors des temps de goûter, s’assurer que les enfants soient assis et laissent l’endroit propre.
· Avoir un regard attentif aux enfants présents  afin que la sécurité morale affective et physique soit assurée
· Par respect pour les autres adhérents, il est important de ne pas amener un enfant lors d’une maladie contagieuse.


La Ludothèque des grands :
Le mercredi de 15h00 à 18h00
Au cours des accueils, chaque adhérent peut venir et repartir quand il le veut. 
Les entrées et sorties sont libres. Pour cette raison, les enfants de moins de 7 ans doivent être accompagnés et surveillés par un adulte. En aucun cas, la Ludothèque n’est une garderie, c’est un espace de jeu libre pour tous.
Chacun veillera :
· Au respect du matériel (rangement à leur place des jeux complets)
· A ce que le niveau sonore soit supportable pour tous (pas de cris ou bruits inutiles)
· A ce que le langage soit adapté à tous (pas de gros mots !)
· A laisser les lieux propres, même après le gouter

Application et publication du règlement
Chaque  adhèrent d’Anim et Ludo s’engage à se conformer à ce règlement. Il est à la disposition de tous au moment de l’adhésion. L’adhèrent pourra avoir une copie sur simple demande ou le consulter dans les locaux de l’association.
Le personnel d’Anim’et Ludo est chargé de l’application du présent règlement. Toute modification du présent règlement sera notifié au public dans les locaux de l’association Anim’et Ludo.
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